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1 INTRODUCTION 

Le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015 a été déposé au Parlement le 5 novembre 

2014. Il s’agit du deuxième budget supplémentaire de l’exercice qui prendra fin le 31 mars 2015.  Le 

premier, le Budget supplémentaire des dépenses (A) 2014-2015, a été déposé le 14 mai 2014. Comme 

à l’habitude, ce budget supplémentaire des dépenses (B) contient les autorisations de dépenses et les 

montants qui seront inclus dans les projets de loi de crédits à venir. 

Dans le cadre de son étude sur le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015, le Comité 

sénatorial permanent des finances nationales (le Comité) a accueilli des représentants de six ministères 

et ce, au cours de deux réunions tenues en novembre 2014.  

Le 18 novembre 2014, le Comité a reçu des fonctionnaires provenant du Secrétariat du Conseil du 

Trésor du Canada, de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada et du ministère de la 

Défense nationale. Les fonctionnaires respectifs de ces ministères étaient les suivants : 

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

Bill Matthews, contrôleur général du Canada; 

Marcia Santiago, directrice exécutive, Secteur de la gestion des dépenses. 

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

Alex Lakroni, dirigeant principal des finances, Direction générale des finances et de l’administration; 

Pierre-Marc Mongeau, sous-ministre adjoint, Direction générale des biens immobiliers; 

Nancy Chahwan, sous-ministre adjointe, Direction générale de la Cité parlementaire. 

Ministère de la Défense nationale 

Kevin Lindsey, sous-ministre adjoint et dirigeant principal des finances; 

Contre-amiral Patrick Finn, chef d’état-major, Groupe des matériels; 

Capitaine (Marine) Jeff Zwick, chef intérimaire des programmes. 

Le 19 novembre 2014, le Comité a accueilli des fonctionnaires provenant de Transports Canada, 

d’Affaires indiennes et du Nord canadien et de Pêches et Océans Canada. Les fonctionnaires respectifs 

de ces ministères étaient les suivants : 

Transports Canada 

André Lapointe, sous-ministre adjoint, Services généraux et dirigeants principal des finances. 

Affaires indiennes et du Nord canadien 

Scott Stevenson, sous-ministre adjoint principal, Secteur des opérations régionales; 

Paul Thoppil, chef des opérations financières; 

Stephen Van Dine, directeur général, Direction générale des Politiques stratégiques et du Nord. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/sups/b/20142015/seb-bsdb-fra.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/sups/a/20142015/sea-bsda-fra.pdf
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Pêches et Océans Canada 

Marty Muldoon, sous-ministre adjoint et dirigeant principal des finances; 

Kevin Stringer, sous-ministre adjoint principal, Gestion des écosystèmes et des pêches; 

Michel Vermette, sous-commissaire, Approvisionnement des navires. 

2 APERÇU DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (B) 2014-2015 

Dans les documents budgétaires, les dépenses prévues sont réparties entre dépenses budgétaires et 

dépenses non budgétaires, et divisées en deux catégories : les crédits votés et les postes législatifs
1
. Au 

total,  63 organisations ont fait état de besoins supplémentaires qui figurent dans le Budget 

supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015.  

Comme l’indique le tableau 1, le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015 fournit de 

l’information sur des crédits votés de 2,9 milliards de dollars, ce qui représente une augmentation de 

3,3 % par rapport au Budget principal des dépenses 2014-2015. Le tableau donne également de 

l’information sur des postes législatifs de 327,9 millions de dollars inclus dans ce budget, ce qui 

constitue une hausse de 0,2 % par rapport au Budget principal des dépenses. Par ailleurs, le Comité a 

appris que les deux montants symboliques d’un dollar présentés dans les dépenses non-budgétaires 

sont liés à des changements de libellés de crédit. 

Tableau 1 – Budgets supplémentaires et principal des dépenses, 2014-2015 (dollars) 

 

2013-2014 2014-2015 

Budgets des 
dépenses 

Budget 
principal  

Budget 
suppl. (A) 

Budget 
suppl. (B) 

Autorisations 
proposées  
à ce jour 

Dépenses budgétaires 

Crédits votés 93 935 334 459 86 282 034 901 2 410 900 361 2 873 981 951 92 174 964 571 

Postes 
législatifs 

145 159 468 186 149 052 339 774 11 430 672 327 910 181 149 422 024 918 

Total 239 094 802 645 235 334 374 675 2 422 331 033 3 201 892 132 241 596 989 489 

Dépenses non budgétaires 

Crédits votés 71 103 004 26 703 003 44 400 000 2 71 103 005 

Postes 
législatifs 

(41 024 336 315) (10 050 344 221) – – (10 050 344 221) 

Total  (40 953 233 311) (10 023 641 218) 44 400 000 2 (9 979 241 2160 

 

Source :  Tableau préparé à partir de données tirées de Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Budget 
supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015, p. I-3.  

                                                   
1 

Les dépenses budgétaires comprennent le coût du service de la dette, les dépenses de fonctionnement et en 
capital, les paiements de transfert et les contributions à d’autres ordres de gouvernement, à des organisations et à 
des particuliers, et les paiements aux sociétés d’État. Les dépenses non budgétaires (prêts, investissements et 
avances) sont des débours qui représentent des changements de la composition des avoirs financiers du 
gouvernement du Canada. Les crédits votés sont les crédits pour lesquels on demande l’approbation du Parlement, 
au moyen d’un projet de loi de crédits, et les postes législatifs sont ceux que le Parlement autorise par une loi 
habilitante, et dont les prévisions ne figurent ici qu’à titre d’information.  

http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/me-bpd/20142015/me-bpd-fra.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/sups/b/20142015/seb-bsdb-fra.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/sups/b/20142015/seb-bsdb-fra.pdf
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3 ÉTUDE DU BUDGET SUPPLÉMENTAIRE DES DÉPENSES (B) 2014-2015 

3.1 Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

Les fonctionnaires du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada ont parlé des autorisations 

proposées, de la nouvelle organisation appelée le Service canadien d’appui aux tribunaux administratifs, 

des principaux postes votés, des postes horizontaux, des prévisions législatives et des transferts du 

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada vers d’autres organismes fédéraux. 

3.1.1 Comparaison des autorisations proposées 

Les fonctionnaires ont comparé le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015 à ceux des 

exercices 2013-2014 et 2012-2013 et ont mentionné que le budget supplémentaire des dépenses (B) 

est habituellement le plus élevé des trois budgets supplémentaires des dépenses d’un exercice 

financier. Ils ont souligné au Comité que les dépenses pour les postes votés sont en déclin dans le 

présent budget supplémentaire par rapport aux deux précédents et ce, notamment en raison du 

dénouement des plans d’action économiques et d’autres réductions. Par ailleurs, le Comité a appris que 

les postes votés du Budget supplémentaire des dépenses (B) 2013-2014 étaient anormalement élevés 

en raison d’accords d’aide financière en cas de catastrophe, du règlement du recours collectif Manuge 

et des règlements extrajudiciaires. Ainsi, le présent budget supplémentaire des dépenses est plus 

représentatif des montants normalement demandés. 

Quant aux postes législatifs, ceux-ci sont en hausse par rapport aux deux budgets supplémentaires des 

dépenses (B) précédents. Cette hausse s’explique principalement par les augmentations des 

prestations pour aînés comme la pension de la Sécurité de la vieillesse et les hausses liées au Transfert 

canadien en matière de santé.  

Somme toute, le présent budget supplémentaire des dépenses est plus élevé que les deux précédents 

puisque l’augmentation des postes législatifs fait plus que contrebalancer la réduction des dépenses 

votées.  

3.1.2 Service canadien d’appui aux tribunaux administratifs 

Le Comité a appris que le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015 contient une nouvelle 

organisation, soit le Service canadien d’appui aux tribunaux administratifs, qui demande un montant 

symbolique d’un dollar au crédit 2b – Dépenses du Programme. Ce montant symbolique vise à autoriser 

l’inclusion et le rajustement d’une autorisation intégrée au libellé d’un crédit. On a rappelé au Comité 

que ce type de changement est accompagné d’un montant symbolique d’un dollar afin de pouvoir 

l’inclure dans les documents budgétaires. 

Le Service canadien d’appui aux tribunaux administratifs se chargera des services de soutien 

administratif pour les 11 tribunaux suivants :  

 la Commission de révision agricole du Canada (dont l’appellation légale est la Commission de 

révision); 

 le Conseil canadien des relations industrielles; 

 la Commission canadienne d’examen des exportations de biens culturels; 
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 le Tribunal canadien des droits de la personne; 

 le Tribunal canadien de commerce extérieur; 

 le Tribunal de la concurrence; 

 le Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles; 

 le Tribunal des revendications particulières; 

 le Tribunal de la sécurité sociale; 

 le Tribunal d’appel des transports du Canada; 

 la Commission des relations de travail et de l’emploi dans la fonction publique. 

3.1.3 Principaux postes votés 

Les fonctionnaires ont discuté des principaux postes votés dans le présent budget supplémentaire des 

dépenses, soit : 

 652,2 millions de dollars pour le ministère de la Défense nationale pour le maintien en puissance et 

la disponibilité opérationnelle des Forces armées canadiennes à l’appui de la mise en œuvre 

continue de la Stratégie de défense Le Canada d’abord; 

 190,0 millions de dollars pour le ministère de la Défense nationale afin d’améliorer des composantes 

du Régime d’assurance-revenu militaire pour invalidité de longue durée des Forces canadiennes; 

 151,7 millions de dollars pour le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canda visant à effectuer des 

virements pour des rajustements salariaux des employés de ministères et organismes fédéraux. Il 

s’agit de règlements de salaire rétroactif pour l’exercice 2013-2014 et le tout est réparti entre le 

noyau de la fonction publique (environ 112 millions de dollars) et des organismes gouvernementaux 

(environ 40 millions de dollars); 

 148,6 millions de dollars pour Via Rail Canada Inc. afin de financer les besoins de fonctionnement et 

en capital. Il s’agit notamment d’améliorer et de reconstruire des wagons de passagers, de 

nouveaux systèmes de signalisation, d’améliorer des voies ferroviaires, de réparer des gares et de 

financer des projets de technologie de l’information; 

 136,2 millions de dollars pour Travaux publics et Services gouvernementaux Canada afin 

d’augmenter des dépenses non discrétionnaires relatives à des immeubles appartenant à l’État et à 

des locaux loués; 

 84,6 millions de dollars pour l’Administration canadienne de la sûreté du transport aérien visant la 

mise en œuvre du contrôle amélioré des non-passagers; 

 80,2 millions de dollars à neuf organisations
2
 visant à évaluer, gérer et assainir des sites contaminés 

fédéraux. Les fonctionnaires ont indiqué que la responsabilité environnementale du gouvernement 

fédéral en matière de sites contaminés s’élève à 11,0 milliards de dollars tel qu’indiqué dans les 

Comptes publics du Canada; 

                                                   
2 

Agriculture et Agroalimentaire Canada, Services correctionnels Canada, Environnement Canada, Pêches et Océans 

Canada, Commission de la capitale nationale, ministère de la Défense nationale, Agence Parcs Canada, Les Ponts 
Jacques-Cartier et Champlain Inc. et Transports Canada. 
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 78,8 millions de dollars pour Pêches et Océans Canada afin d’investir dans le renouvellement de la 

flotte de la Garde côtière canadienne, conformément à la Stratégie nationale d’approvisionnement 

en matière de construction navale. Le tout servira principalement à financer trois activités, soit les 

travaux de conception et d’ingénierie pour les navires non-combattants, le chantier naval de 

Vancouver qui servira à la construction des navires non-combattants ainsi que le carénage du brise-

glace Louis S. St-Laurent; 

 75,9 millions de dollars pour Transports Canada afin de remplacer le NM Princess of Acadia, un 

navire assurant des services de traversier entre Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) et Digby 

(Nouvelle-Écosse), tel qu’annoncé dans le Budget fédéral de 2013; 

 65,0 millions de dollars pour Patrimoine canadien afin d’octroyer du financement à la Toronto 

Community Foundation pour le Fonds de legs sportif Toronto 2015 dans le cadre des Jeux 

panaméricains et parapanaméricains de 2015 qui se tiendront à Toronto; 

 57,6 millions de dollars pour l’agence Parcs Canada afin de financer l’amélioration des routes, des 

ponts et des barrages situés dans les parcs nationaux et aux abords des canaux historiques tel 

qu’annoncé dans le Budget fédéral de 2014. 

3.1.4 Postes horizontaux 

Les fonctionnaires ont présenté les 14 postes horizontaux
3
 figurant dans le Budget supplémentaire des 

dépenses (B) 2014-2015 et pour lesquels au moins deux organisations ont décidé de collaborer à 

l’atteinte de résultats partagés en vertu d’une entente de financement formelle comme un mémoire au 

Cabinet, une présentation au Conseil du Trésor ou un accord fédéral-provincial : 

 80,2 millions de dollars pour l’évaluation, la gestion et l’assainissement des sites contaminés 

fédéraux; 

 23,1 millions de dollars pour le renouvellement du plan d’action pour l’approvisionnement en eau 

potable et traitement des eaux usées des Premières nations; 

 6,7 millions de dollars pour les négociations de revendications globales et de l’autonomie 

gouvernementale partout au Canada; 

 51,5 millions de dollars pour la planification, la conception, l’élaboration et l’essai des questions, des 

systèmes et des processus pour le Recensement de la population de 2016; 

 31,8 millions de dollars pour le Plan de conservation national; 

 26,2 millions de dollars pour la définition des limites extérieures du plateau continental du Canada 

dans l’océan Arctique; 

 21,4 millions de dollars pour les programmes de publicité gouvernementale; 

 20,3 millions de dollars pour le Programme des centres d’excellence en commercialisation et en 

recherche; 

 19,9 millions de dollars pour le renouvellement de l’Initiative de recherche et développement en 

génomique; 

 16,3 millions de dollars pour la revitalisation des services météorologiques du Canada; 

                                                   
3
  Pour obtenir le nom des ministères et organismes de même que les montants qui leur sont alloués dans le cadre de 

chacun de ces postes horizontaux, voir : Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, Budget supplémentaire des 
dépenses (B) 2014-2015, p. I-17 à p. I-22. 

http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/sups/b/20142015/seb-bsdb-fra.pdf
http://www.tbs-sct.gc.ca/ems-sgd/sups/b/20142015/seb-bsdb-fra.pdf
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 15,9 millions de dollars pour la mise en œuvre et l’administration de diverses mesures fiscales 

annoncées dans le Budget fédéral de 2013 et l’administration de la taxe de vente harmonisée et du 

crédit pour la taxe de vente harmonisée de l’Île-du-Prince-Édouard; 

 14,9 millions de dollars pour le nouveau programme de salubrité des aliments pour les fruits et les 

légumes frais et une surveillance accrue des poissons, des fruits de mer et des produits alimentaires 

transformés tel qu’annoncé dans le Budget fédéral de 2014; 

 14,7 millions de dollars pour la facilitation de la participation des Autochtones aux projets 

d’aménagement de l’infrastructure énergétique sur la côte Ouest; 

 4,2 millions de dollars pour le Programme des chaires d’excellence en recherche du Canada qui 

appuie la recherche et l’innovation au sein des universités canadiennes. 

En réponse à une question d’un membre du Comité, les fonctionnaires ont expliqué que dans 

l’éventualité où un ministère ne dépensait pas l’ensemble de son budget alloué pour un poste horizontal 

au cours d’un exercice et avait besoin de fonds pour ce même poste au cours de l’exercice suivant, il 

devait tout de même demander l’approbation du Parlement de nouveau.  

3.1.5 Prévisions législatives 

Les fonctionnaires ont parlé des principales hausses et baisses des dépenses législatives du Budget 

supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015. Les principales augmentations sont les suivantes : 

 441,6 millions de dollars pour le ministère des Finances Canada afin d’effectuer des paiements, 

plutôt que d’émettre comme par le passé un billet à vue, à l’Association internationale de 

développement. Il s’agit de financement sans intérêt ou à un faible taux d’intérêt aux pays les plus 

pauvres; 

 115,8 millions de dollars pour le ministère des Finances Canada afin de mettre sur pied un régime 

canadien et un organisme national de réglementation des valeurs mobilières. 

Les principales diminutions sont les suivantes : 

 329,7 millions de dollars pour le ministère des Finances Canada en lien avec les frais d’intérêts en 

raison des faibles taux d’intérêt; 

 80,0 millions de dollars pour l’Agence du revenu du Canada en lien avec les versements aux 

provinces en vertu de la Loi de 2006 sur les droits d’exportation de produits de bois d’œuvre.  

Pour ce qui est de la dernière diminution de 80,0 millions de dollars, le Comité a appris que celle-ci est 

liée à la vigueur du marché américain de l’habitation. De plus, les fonctionnaires ont affirmé que pour un 

prix du bois d’œuvre d’environ 355 dollars par mille pieds de planche, aucun versement aux provinces 

n’est anticipé. Par contre, quand le prix est inférieur à ce niveau, des versements aux provinces sont 

habituellement requis. En raison de la vigueur du marché de l’habitation américain, les fonctionnaires 

prévoient que le prix sera d’au moins 355 dollars par mille pieds de planche. 
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3.1.6 Transferts du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada vers d’autres 
organismes fédéraux 

Le Comité s’est intéressé aux trois transferts du Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada vers 

d’autres organismes fédéraux. En particulier, un membre du Comité a interrogé les fonctionnaires quant 

à la raison expliquant ces transferts au lieu de demandes d’augmentation de crédits provenant des 

organisations responsables. Les fonctionnaires ont répondu que lors de la création d’une nouvelle 

initiative, les fonds pour celle-ci sont octroyés au ministère qui gèrera l’initiative. Par contre, un transfert 

se produit quand il est convenu avec le ministère qu’un autre ministère ou organisme est mieux disposé 

à gérer l’initiative comme c’est le cas avec le transfert s’élevant à 88 117$  provenant Secrétariat du 

Conseil du Trésor du Canada vers l’École de la fonction publique du Canada pour le Réseau des jeunes 

fonctionnaires fédéraux. Si la décision de donner la gestion de l’initiative à l’École de la fonction publique 

du Canada est déterminée, le prochain budget principal des dépenses reflétera le tout et les fonds 

seront sous les crédits de cet organisme plutôt que sous ceux du Secrétariat du Conseil du Trésor du 

Canada. 

3.2 Travaux publics et Services gouvernementaux Canada 

Les fonctionnaires de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada ont parlé de leurs 

prévisions budgétaires pour l’exercice en cours lors de leur comparution devant le Comité. Ils ont 

également discuté des économies budgétaires réalisées au sein de Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada, des principales responsabilités de leur ministère, de la stratégie 

d’approvisionnement en matière de défense, du Programme d’innovation Construire au Canada et des 

paiements aux sous-traitants. 

3.2.1 Prévisions budgétaires 

Le Comité a appris que dans le cadre du Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015, Travaux 

publics et Services gouvernementaux Canada demande 136,3 millions de dollars supplémentaires afin 

de couvrir les besoins pour les locaux loués et les immeubles détenus par le gouvernement fédéral. Ce 

montant supplémentaire se diviserait comme suit : 

 80,0 millions de dollars afin d’assurer une source stable de financement pour l’aménagement de 

locaux du portefeuille immobilier du Ministère. Avec ce montant additionnel, le budget 

d’aménagement passerait de 105,0 millions de dollars à 185,0 millions de dollars; 

 31,0 millions de dollars afin d’assurer une source stable de financement pour le répertoire de locaux 

à bureaux du Ministère. Ce financement viserait à répondre aux besoins en locaux de programmes 

gouvernementaux approuvés; 

 25,2 millions de dollars afin de couvrir le coût de l’inflation, qui inclut l’augmentation du coût des 

services publics, de la sécurité, des loyers et des taxes foncières, pour le portefeuille immobilier du 

Ministère. Le Comité a été informé que le taux d’inflation a été estimé à 1,6 % pour l’exercice 2014-

2015 pour le budget de fonctionnement (crédit 1b) du Ministère qui s’élève à 1,6 milliard de dollars. 

En outre, le Ministère prévoit également rembourser un montant net de 11,1 millions de dollars à 

d’autres ministères en raison d’une réduction de leurs besoins en locaux. Ainsi, la demande 

additionnelle de fonds du Ministère dans le cadre du présent budget supplémentaire des dépenses 

s’élève à 125,2 millions de dollars. 
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Avec ces fonds additionnels, le budget total du Ministère s’élèverait à 6,04 milliards de dollars, dont 

3,14 milliards de dollars, ou 52 % de son budget total, proviennent de recettes générées auprès des 

ministères clients et 2,9 milliards de dollars sont des crédits parlementaires. Ce budget total est divisé 

en cinq grandes catégories : 

 1,8 milliard de dollars pour la fourniture de services facultatifs aux ministères incluant des services 

de gestion de projets immobiliers et des services de traduction, selon le principe de recouvrement 

des coûts; 

 1,8 milliard de dollars pour les loyers, les travaux d’aménagement et les services publics liés aux 

installations gouvernementales, les fonctions de receveur général et d’administration centrale de la 

rémunération de même que les services de traduction fournis au Parlement; 

 1,2 milliard de dollars pour l’investissement dans les immeubles et les infrastructures, l’entretien et 

les dépenses en immobilisations incluant la réhabilitation des édifices de la Cité parlementaire; 

 1,1 milliard de dollars pour la mise en œuvre des programmes de base dont les services d’acheteur 

central, de banquier ainsi que les services liés aux comptes publics, à la paye et à la pension des 

employés fédéraux; 

 112 millions de dollars pour les régimes d’avantages sociaux des employés et les autres postes 

législatifs. 

3.2.2 Économies budgétaires 

Le Comité a appris qu’au cours de l’exercice 2013-2014, le Ministère a réalisé des économies 

budgétaires de l’ordre de 154,7 millions de dollars. Ces économies proviennent d’une saine gestion des 

finances dans l’ensemble des secteurs du Ministère et notamment d’une réduction de moitié des 

dépenses de voyage au cours de quatre dernières années grâce à l’exploitation technologique. 

3.2.3 Principales responsabilités 

Les fonctionnaires ont souligné les principales responsabilités de leur ministère tel qu’indiqué dans le 

Rapport ministériel sur le rendement de 2013-2014 de ce dernier. Ces responsabilités sont notamment 

les suivantes : 

 l’achat de matériel pour le compte de 140 ministères et organismes fédéraux, ce qui a représenté au 

cours des trois dernières années une dépense d’environ 14 milliards de dollars par année et dont 

45 %, en excluant les achats de matériel militaire, est attribué à des petites et moyennes entreprises 

canadiennes; 

 le traitement, à titre de receveur général du Canada, des flux de trésorerie s’élevant à plus de 

2,3 milliards de dollars annuellement; 

 l’émission de plus de 13,7 millions paiements fédéraux au titre de la paye des employés et de la 

pension d’anciens employés; 

 la fourniture de locaux parlementaires à plus de 272 000 fonctionnaires et ce, dans 

1 716 emplacements à travers le Canada; 

 la fourniture des services de traduction pour plus de 1 470 séances du Parlement et réunions de 

comités parlementaires par année. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/rapports-reports/documents/rmr-dpr/2013-2014/rmr-dpr2013-14-fra.pdf
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En réponse à une question du Comité, les fonctionnaires ont affirmé qu’il existe deux budgets séparés 

pour les services de traduction. Le premier budget fonctionne au moyen de recouvrement de coûts et 

englobe les services optionnels fournis aux ministères. Les fonds totaux s’élèvent à approximativement 

161 millions de dollars annuellement. Quant au deuxième budget, qui est de l’ordre de 34 millions de 

dollars, il est destiné à répondre aux besoins en matière de services linguistiques du Parlement. 

3.2.4 Stratégie d’approvisionnement en matière de défense 

Les fonctionnaires ont informé le Comité du déploiement de la Stratégie d’approvisionnement en matière 

de défense de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada. Cette stratégie a pour objectif de 

fournir aux Forces armées canadiennes l’équipement dont celle-ci nécessite en temps opportun et de 

façon rentable. De plus, elle a un impact positif sur la population canadienne puisqu’elle crée des 

emplois et stimule la croissance économique. 

3.2.5 Programme d’innovation Construire au Canada 

Le Programme d’innovation Construire au Canada permet aux ministères fédéraux d’être les premiers 

utilisateurs de produits et services novateurs, avant leur commercialisation, et de mettre à l’essai des 

prototypes mis au point par des entreprises canadiennes. Durant la phase d’essai, les ministères donnent 

de la rétroaction aux entrepreneurs sur leur produit, les aidant ainsi à améliorer leurs biens et services 

innovants avant leur mise en marché. Travaux publics et Services gouvernementaux Canada est 

responsable de la gestion du programme, tandis que le Bureau des petites et moyennes entreprises 

s’occupe de sa mise en œuvre. 

Le programme a été lancé à titre de projet pilote en 2010 et dans le Budget fédéral de 2012, le 

gouvernement fédéral s’est engagé à en faire un programme permanent et à y ajouter un volet militaire
4
. 

Quatre domaines prioritaires sont ciblés par le volet standard du programme : environnement, sécurité 

et protection, santé, et technologies habilitantes
5
.Le Comité a appris que le budget total de ce 

programme s’élève à 40 millions de dollars et ce, pour 5 ans, soit de 2013-2014 à 2017-2018. 

Les fonctionnaires ont fait valoir que dans le cadre de ce programme, Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada a accordé 77 contrats afin d’effectuer la mise à l’essai d’innovations avant 

que celles-ci n’atteignent la phase de commercialisation. Environ 21 ministères bénéficient de ce 

programme. Les fonctionnaires se sont engagés à fournir au Comité la liste des 77 contrats octroyés. Au 

moment de la rédaction, cette information n’avait toutefois pas encore été reçue. 

3.2.6 Paiements aux sous-traitants 

Un membre du Comité a souligné aux fonctionnaires les problèmes engendrés par les paiements tardifs 

effectués par les entrepreneurs généraux ayant reçu des contrats de Travaux publics et Services 

gouvernementaux Canada à leurs sous-traitants. Tout en prenant note des commentaires du membre 

du Comité, les fonctionnaires ont tenu à préciser qu’il existait une certaine distance entre le Ministère et 

les sous-traitants puisque celui-ci a seulement des contrats avec les entrepreneurs généraux. Toutefois, 

certains contrats contiennent des clauses concernant les périodes à l’intérieur desquelles l’entrepreneur 

                                                   
4
  Les six domaines prioritaires du volet militaire sont: commandement et soutien, cybersécurité, protection des soldats, 

sécurité de l'Arctique et maritime, soutien en service et systèmes d’entraînement. 

5
  Travaux publics et Services gouvernementaux Canada, Aperçu du PICC. 

https://achatsetventes.gc.ca/initiatives-et-programmes/programme-d-innovation-construire-au-canada-picc/apercu-du-picc
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général doit payer ses sous-traitants. Par ailleurs, le Comité a appris que le Ministère travaille 

régulièrement avec l’Association canadienne de la construction pour discuter de ce type de sujet. 

3.3 Ministère de la Défense nationale 

Les représentants du ministère de la Défense nationale ont parlé de leurs prévisions budgétaires pour 

l’exercice en cours lors de leur comparution devant le Comité. Ils ont également répondu aux questions 

du Comité en particulier sur La Stratégie de défense : Le Canada d’abord, les sites contaminés fédéraux 

et le Régime d’assurance-revenu militaire pour invalidité de longue durée des Forces armées 

canadiennes. 

3.3.1 Prévision budgétaires 

Selon le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015, le ministère de la Défense nationale 

demande 876,0 millions de dollars supplémentaires pour le présent exercice. Ce montant net se 

compose d’une demande de financement supplémentaire de 913,3 millions de dollars partiellement 

compensée par un transfert de fonds de 37,3 millions de dollars du ministère de la Défense nationale 

vers d’autres ministères et organismes.  

Le tout s’explique par les postes de dépenses suivants : 

 une augmentation nette de 881,6 millions de dollars au titre du crédit 1b – Dépenses de 

fonctionnement; 

 une augmentation de 0,6 million de dollars au titre du crédit 10b – Subventions et contributions; et  

 une diminution de 6,2 millions de dollars au titre du crédit 5 – Dépenses en capital. 

3.3.2 La Stratégie de défense : Le Canada d’abord 

Le ministère de la Défense nationale demande, dans le cadre de la Stratégie de défense : Le Canada 

d’abord, un montant de 652,2 millions de dollars afin de maintenir les niveaux de préparation des forces 

armées canadiennes tel que demandé par le gouvernement fédéral.  

Répondant aux questions du Comité, les représentants du Ministère ont expliqué que le montant de 

652,2 millions de dollars demandé n’était pas destiné à financer les opérations de déploiements 

militaires, mais plutôt à maintenir les niveaux de préparation des forces armées canadiennes.  

En particulier, le montant demandé serait principalement dépensé de la façon suivante : 

 344 millions de dollars seraient utilisés pour l’entretien des sous-marins de la classe Victoria, les 

avions de patrouille Aurora et les véhicules blindés légers; 

 115 millions de dollars seraient utilisés pour maintenir la nouvelle flotte d'hélicoptères Chinook à 

Petawawa; 

 70 millions de dollars seraient utilisés pour l’entretien et les réparations liés à l’infrastructure; 

 59 millions de dollars serviraient à financer les exercices d'entraînement dans l'Arctique; 
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 40 millions de dollars serviraient à financer la participation du Canada à l’entente pour les avions-

chasseurs F-35; et  

 22 millions de dollars serviraient à soutenir les unités de personnel de soutien interarmées 

localisées dans différentes bases à travers le pays. 

Répondant aux questions du Comité, les représentants du Ministère ont précisé que le montant de 40 

millions de dollars demandé afin de financer la participation du Canada à l’entente pour les chasseurs F-

35 permettrait au Canada de poursuivre sa participation à l’entente et offrirait au gouvernement la 

possibilité d'acquérir, si le gouvernement décidait de le faire, des avions-chasseurs F-35. 

3.3.3 Les sites contaminés fédéraux 

Questionnés par le Comité au sujet d’une demande de financement de 55,3 millions de dollars pour le 

traitement de certains sites contaminés fédéraux, les représentants du Ministère ont affirmé que cette 

dernière faisait partie du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux. Selon les fonctionnaires, 

cette somme serait dépensée pour l’évaluation, la gestion et l’assainissement de sites contaminés 

fédéraux. Poursuivant leur témoignage, ils ont affirmé que le ministère de la Défense nationale poursuit 

l’évaluation du nombre de sites sous sa responsabilité ainsi que du coût afférent à ceux-ci. Ne pouvant 

répondre à certaines questions du Comité, les représentants du Ministère se sont engagés à fournir au 

Comité et ce, dans les meilleurs délais, des renseignements plus complets au sujet des sites 

contaminés fédéraux sous la responsabilité de leur ministère. Cette demande de renseignements inclut, 

entre autres, le nombre de sites contaminés et l’état d’avancement des travaux de décontamination. 

3.3.4 Régime d’assurance-revenu militaire pour invalidité de longue durée des Forces 
canadiennes 

Répondant aux questions du Comité, les représentants de la Défense nationale ont indiqué qu’un 

montant de 190 millions de dollars est demandé afin d’améliorer les composantes du Régime 

d’assurance-revenu militaire pour invalidité de longue durée des Forces canadiennes. Cette demande 

de financement fait suite au recours collectif Manuge et le montant serait utilisé de façon à renforcer les 

prestations d’invalidité prolongées du Régime d’assurance-revenu militaire des Forces armées 

canadiennes et pour mettre en œuvre le règlement approuvé par la cour fédérale dans le cadre de ce 

recours collectif. 

3.4 Transports Canada 

Les fonctionnaires de Transports Canada ont abordé la sécurité et la sûreté du système de transport, 

les prévisions budgétaires de leur ministère, le remplacement du NM Princess of Acadia, le Programme 

de contribution pour les services de traversier et le réinvestissement de recettes provenant de la vente 

de biens quand ils ont comparu devant le Comité. Ils ont aussi discuté du programme de contribution 

Ocean Networks Canada – Océans Intelligents, de la construction d’un nouveau pont Champlain et des 

défis que représentent le recrutement et la rétention d’employés hautement spécialisés au sein de leur 

ministère. 

3.4.1 Sécurité et sûreté du système de transport 

Les fonctionnaires ont informé le Comité que des mesures continuent d’être adoptées pour renforcer la 

sécurité et la sûreté du système de transport canadien puisque c’est la priorité de leur ministère. 
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3.4.2 Prévisions budgétaires 

Les fonctionnaires ont indiqué que leur ministère demandait 156,2 millions de dollars dans le cadre du 

Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015 pour des initiatives qui n’étaient pas suffisamment 

développées ou connues lorsque le Budget principal des dépenses 2014-2015 a été préparé. 

Les principales augmentations des dépenses du Ministère sont les suivantes : 

 75,9 millions de dollars pour le remplacement du NM Princess of Acadia qui assure les services de 

traversiers entre Saint-Jean au Nouveau-Brunswick et Digby en Nouvelle-Écosse tel qu’annoncé 

dans le Budget fédéral de 2013. De ce montant, 13,3 millions sont nécessaires pour s’acquitter des 

frais de douanes liés à l’importation du nouveau navire; 

 27,6 millions de dollars pour la prolongation du Programme de contribution pour les services de 

traversier tel qu’annoncé dans le Budget fédéral de 2014. Il s’agit des services de traversiers de l’Est 

du Canada; 

 12,9 millions de dollars pour des services de conseil ainsi que des études et travaux d’ingénierie et 

environnementaux visant à poursuivre la mise en œuvre du projet connu sous le nom de Passage 

international de la rivière Détroit; 

 9,2 millions de dollars pour la préparation de la mise en œuvre du Programme de transfert des biens 

portuaires, qui fait partie d’une stratégie de gestion pour réduire le nombre de ports et qui a été 

annoncé dans le Budget fédéral de 2014; 

 7,8 millions de dollars pour l’évaluation, la gestion et l’assainissement des sites contaminés 

fédéraux; 

 2,6 millions de dollars visant à réinvestir des recettes provenant de la vente ou du transfert de biens 

immobiliers; 

 2,0 millions de dollars pour le programme de contribution Ocean Networks Canada –  Océans 

Intelligents. 

3.4.3 Remplacement du NM Princess of Acadia 

En réponse à des questions des membres du Comité, les fonctionnaires ont affirmé que le nouveau 

traversier qui assurera les services entre Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) et Digby (Nouvelle-Écosse) a 

déjà été acheté par Transports Canada au coût de 44 millions de dollars. Construit en 2000, des travaux 

de réfaction seront effectués sur le traversier et celui-ci sera en service en 2015. Son espérance de vie 

utile est estimée à 20 ans. Alors que le traversier et les terminaux sont la propriété du gouvernement 

fédéral, la gestion des opérations est assurée par un tiers. 

3.4.4 Programme de contribution pour les services de traversier 

Les fonctionnaires ont répondu à des questions du Comité concernant le Programme de contribution 

pour les services de traversier. Ils ont notamment mentionné que ce programme finance trois services 

de traversiers, soit : 

 celui reliant Wood Island (Île-du-Prince-Édouard) à Caribou (Nouvelle-Écosse) et opéré par la 

Northumberland Ferries Limited; 
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 celui reliant Cap-aux-Meules, situé aux Îles-de-la-Madeleine (Québec) à Souris (Île-du-Prince-

Édouard) et opéré par la Société CTMA; 

 celui reliant Saint-Jean (Nouveau-Brunswick) et Digby (Nouvelle-Écosse) et opéré par la Bay Ferries 

Limited. 

Le Comité a appris que les sociétés opérant ces traversiers doivent présenter un plan d’affaires à 

Transports Canada pour obtenir un contrat. Étant donné qu’il n’y a pas beaucoup d’opérateurs pour ce 

type de service, la concurrence pour accéder aux contrats est limitée.  

Finalement, selon les contrats établis, les manques à gagner des sociétés sont repayés par le 

gouvernement fédéral. Les fonctionnaires ont souligné qu’une équipe au sein de leur ministère se 

charge de la surveillance de ces contrats et s’assure que les conditions des contrats sont respectées. 

3.4.5 Réinvestissement de recettes provenant de la vente de biens 

Des membres du Comité se sont intéressés au réinvestissement des recettes provenant de la vente de 

biens de Transports Canada. Les fonctionnaires ont expliqué que les recettes provenant de la vente de 

biens sont déposées dans le Trésor fédéral. Toutefois, les ministères peuvent demander les recettes 

nettes pour la gestion d’autres actifs immobiliers en vue de s’en départir. 

Ils ont dit que les 2,6 millions de dollars affichés dans le présent budget supplémentaire des dépenses 

provenaient principalement de la vente d’un terrain situé à Mirabel (Québec) au montant de 2,5 millions 

de dollars. Le Ministère demande des fonds afin d’effectuer une diligence raisonnable pour d’autres 

actifs immobiliers qui seront éventuellement à vendre et pour l’assainissement environnemental des 

sites. 

3.4.6 Programme de contribution Ocean Networks Canada – Océans Intelligents 

Les fonctionnaires ont mentionné que le programme de contribution Ocean Networks Canada – Océans 

Intelligents a débuté en 2007 à l’Université Victoria et que la création des observatoires océaniques 

découle de ce programme. Leurs installations servent entre autres à surveiller les marées, les activités 

sous-marines et les déplacements de baleines tout en recueillant des données qui sont utiles pour la 

navigation. En échange du financement accordé, Transports Canada a accès à ces données et peut les 

convertir en données utiles. 

3.4.7 Construction d’un nouveau pont Champlain 

Tout en répondant à des questions des membres du Comité, les fonctionnaires ont précisé que 

Transports Canada demande l’autorisation de transférer deux montants à Industrie Canada. Le premier 

transfert s’élève à 640 000$ et vise à assurer la surveillance de la société d’État responsable du 

nouveau pont Champlain, soit la société Les ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée. Le 

deuxième transfert est de l’ordre de 4,4 millions de dollars et est destiné à la construction du nouveau 

pont. 

En outre, les fonctionnaires ont confirmé qu’une équipe d’Infrastructure Canada était responsable du 

développement du projet du nouveau pont Champlain alors qu’une autre équipe d’Infrastructure Canada 

se chargeait de la surveillance de la société Les ponts Jacques Cartier et Champlain Incorporée. 
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3.4.8 Recrutement et rétention d’employés hautement spécialisés 

Le Comité a appris que, tel que discuté dans son dernier rapport ministériel sur le rendement, le 

recrutement et la rétention d’employés hautement spécialisés constituent toujours un défi pour 

Transports Canada. Ainsi, le Ministère a fait du recrutement une de ses principales priorités. Il a 

notamment recruté et formé de nouveaux employés dans plusieurs domaines spécialisés afin d’avoir un 

nombre suffisant d’employés pour s’acquitter adéquatement de son mandat. De plus, un certain nombre 

de processus de dotation sont présentement en cours à travers le Canada pour embaucher du 

personnel hautement spécialisé, dont des inspecteurs. 

Par ailleurs, les fonctionnaires ont expliqué que leur ministère analyse constamment l’ensemble de sa 

main-d’œuvre et se concentre sur le recrutement et la rétention d’employés de manière à s’assurer de 

mettre les ressources là où elles seront le plus avantageuses en matière de sécurité. Quand un 

domaine requière davantage de ressources, Transports Canada ajuste ses priorités afin de redistribuer 

les ressources dans les domaines à haut risque. 

Le Comité s’est intéressé aux mesures prises par Transports Canada suite à la tragédie de Lac-

Mégantic. Les fonctionnaires ont mentionné qu’une série de mesures avait été prise tant sur le plan de 

la sécurité ferroviaire que sur le transport de marchandises dangereuses. Par ailleurs, Transports 

Canada embauche présentement des inspecteurs et des vérificateurs additionnels. Toutefois, le 

recrutement d’inspecteurs représente un défi pour différentes raisons dont les salaires, les pensions et 

le lieu de l’emploi. 

3.5 Affaires indiennes et du Nord canadien 

Les représentants d’Affaires indiennes et du Nord canadien ont discuté de leurs prévisions budgétaires 

pour l’exercice en cours lors de leur comparution devant le Comité. Ils ont également répondu aux 

questions du Comité en particulier à propos des inondation de la région d’Interlake au Manitoba, de la 

Station de recherche du Canada and l’Extrême-Arctique, de la Convention de règlement relative aux 

pensionnats indiens, et de la participation des Autochtones dans des projets d’infrastructure                                 

énergétique sur la côte Ouest. Par ailleurs, ils ont parlé de la Commission de vérité et de réconciliation 

relative aux pensionnats indiens, de la mise en œuvre des ententes de revendications territoriales 

globales au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Québec, du transferts entre leur ministère 

et d’autres ministères fédéraux, du financement accordé aux collectivités des Premières nations et Inuits 

et de certaines initiatives de plus petite envergure. 

3.5.1 Prévisions budgétaires 

Les fonctionnaires ont expliqué que le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015 comprend, 

pour leur ministère, des initiatives d’une valeur de 153,9 millions de dollars, ce qui porte le montant total 

des autorisations proposées à ce jour pour 2014-2015 à 8,6 milliards de dollars. 

3.5.2 Inondation de la région d’Interlake au Manitoba 

Les représentants du Ministère ont indiqué qu’un montant de 40,6 millions de dollars est demandé pour 

aider les résidents de 18 collectivités des Premières nations, qui ont été évacués en raison des 

inondations de la région d’Interlake au Manitoba en 2011, en les réintégrant chez eux ou en les 

installant dans d’autres logements permanents. Questionnés sur le coût total de cette initiative, les 
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fonctionnaires ont répondu qu’il s’agit d’une initiative de 253 millions de dollars sur trois ans qui a 

commencé en 2014-2015. 

3.5.3 Station de recherche du Canada and l’Extrême-Arctique 

Un montant de 38,2 millions de dollars est demandé pour la construction de la Station canadienne de 

recherche dans l’Extrême-Arctique et la mise en œuvre du programme de science et technologie qui y 

sera déployé. Selon les fonctionnaires, cette station qui sera construite à Cambridge Bay, au Nunavut, 

offrira un centre de calibre mondial pour les sciences et la technologie, qui reliera le réseau 

d’installations régionales dans le nord du Canada. Suite aux questions de certains membres du Comité, 

les fonctionnaires ont répondu que les travaux de construction de la Station ont débuté en août 2014 et 

qu’ils devraient se terminer en juillet 2017. La station devrait générer environ 150 emplois pendant la 

période de construction et entre 30 et 50 emplois pour des scientifiques et leurs personnels de soutien 

lorsqu’elle commencera ses activités de recherche. 

3.5.4 Convention de règlement relative aux pensionnats indiens 

Le Comité a également appris qu’un montant de 11,9 millions de dollars a été reporté de l’exercice 

2013-2014 à l’exercice 2014-2015 pour la poursuite de la mise en œuvre de la Convention de règlement 

relative aux pensionnats indiens. 

3.5.5 Participation des Autochtones dans des projets d’infrastructure                                 
énergétique sur la côte Ouest 

Un montant de 10,5 millions de dollars est demandé pour faciliter la participation des Autochtones à 

l’exploitation des ressources énergétiques sur la côte Ouest du pays. Selon les fonctionnaires, ce 

montant permettrait une plus grande participation des Autochtones à différents projets visant à 

diversifier les marchés d’exportation énergétiques du Canada vers les marchés émergents de la région 

Asie-Pacifique. En réponse à une série de questions des membres du Comité, les fonctionnaires ont 

répondu qu’environ la moitié des 203 groupes autochtones de la Colombie-Britannique devraient 

participer à ces projets ainsi qu’un certain nombre de communautés autochtones de l’Alberta. Le 

financement serait utilisé dans quatre secteurs d’activité principaux : la consultation précoce, la création 

d’emplois et la croissance économique, l’action environnementale et la restauration de l’habitat des 

poissons. Les fonctionnaires ont enfin ajouté que des indicateurs de performance seraient associés à 

chacun des projets qui seraient financés dans le cadre de cette initiative et que les résultats obtenus par 

le Ministère par rapport à ces indicateurs seraient reportés dans ses Rapports ministériels sur le 

rendement. 

3.5.6 Commission de vérité et de réconciliation relative aux pensionnats indiens 

Un total de 9,9 millions de dollars est demandé pour la communication de documents à la Commission 

de vérité et de réconciliation relative aux pensionnats indiens. Le Comité a été informé qu’il reste 

l’équivalent de plus de 60 000 boîtes de documents entreposés à Bibliothèque et Archives Canada qui 

doivent être numérisés avant d’être remis à la Commission. 

3.5.7 Mise en œuvre des ententes de revendications territoriales globales au Yukon, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Québec 

Les fonctionnaires ont indiqué qu’un montant de 4,9 millions de dollars serait consacré au plan de mise 

en œuvre de l’entente générale avec le Yukon, au plan d’évaluation environnementale et 
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socioéconomique du Yukon, au plan régional d’aménagement du territoire du Yukon et au soutien des 

activités de la Commission Crie-Naskapie au Québec. 

3.5.8 Transferts entre le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et d’autres 
ministères fédéraux 

Le Comité a aussi appris que le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015 prévoit un certain 

nombre de transferts entre le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien et d’autres 

ministères fédéraux, dont un transfert de 28 millions de dollars provenant du ministère de la Défense 

nationale pour financer les mesures correctives du Plan d’action pour les sites contaminés fédéraux.  

3.5.9 Financement total accordé aux collectivités des Premières nations et Inuits 

Le Comité a appris que le financement total accordé aux collectivités des Premières nations et Inuits du 

l’exercice en cours s’élèverait à 11,3 milliards de dollars en incluant le présent budget supplémentaire 

des dépenses, soit une augmentation d’environ 500 millions de dollars par rapport au Budget principal 

des dépenses 2014-2015. Les fonctionnaires ont expliqué que cette hausse est principalement destinée 

à Affaires indiennes et du Nord canadien, soit plus de 400 millions de dollars pour notamment le Plan 

d'action pour la gestion de l'eau potable dans les collectivités des Premières nations, les négociations 

sur l’autonomie gouvernementale et des revendications territoriales à travers le Canada et la 

participation des peuples autochtones à l’infrastructure énergétique de la côte Ouest. 

Par ailleurs, plusieurs autres organismes comme la Société canadienne d’hypothèques et de logement, 
Emploi et Développement social Canada et la Gendarmerie royale du Canada recevront des fonds en 
2014-2015 dans le cadre de leurs programmes pancanadiens pour les collectivités des Premières 
nations et Inuits. 

3.5.10 Initiatives de plus petite envergure 

Enfin, les fonctionnaires ont aussi attiré l’attention du Comité sur quatre initiatives de plus petite 

envergure : un montant de 3,4 millions de dollars pour terminer le travail lié à l’Entente sur le transfert de 

responsabilités aux Territoires du Nord-Ouest, un montant de 2,1 millions de dollars pour appuyer la 

mise en œuvre de l’accord sur la gouvernance et de l’entente financière conclus avec la Nation des 

Dakota de Sioux Valley, ce qui inclut un montant de 985 000 dollars pour un règlement à l’amiable, et un 

montant nominal de 14 800 dollars pour la prestation de services d’éducation à la collectivité dans le 

cadre de l’éducation des Mi’kmaq en Nouvelle-Écosse. 

3.6 Pêches et Océans Canada 

Les fonctionnaires de Pêches et Océans Canada ont parlé de leurs prévisions budgétaires pour 

l’exercice en cours lors de leur comparution devant le Comité. Ils ont également discuté du 

renouvellement des initiatives des pêches commerciales intégrées du Pacifique et de l’Atlantique, du 

Programme des ports pour petits bateaux aux fins de travaux de réparation et d’entretien, du 

Programme de partenariats relatifs à la conservation des pêches récréatives et du renouvellement de la 

flotte de la Garde côtière et de l’acquisition d’hélicoptères de transport léger. 
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3.6.1 Prévisions budgétaires 

Selon le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2014-2015, Pêches et Océans Canada demande 

177,1 millions de dollars supplémentaires pour 2014-2015. Les représentants de Pêches et Océans 

Canada ont expliqué que les principaux postes de dépenses pour lesquelles Pêches et Océans Canada 

demande des fonds se divisent en deux catégories : 

1. Le financement annoncé dans le cadre du Budget fédéral de 2014: 

 32,2 millions de dollars pour le renouvellement des initiatives des pêches commerciales intégrées du 

Pacifique et de l’Atlantique; 

 17,8 millions de dollars pour le Programme des ports pour petits bateaux aux fins de travaux de 

réparation et d’entretien partout au Canada; et 

 5,0 millions de dollars pour prolonger le Programme de partenariats relatifs à la conservation des 

pêches récréatives. 

2. Les dépenses annoncées avant 2014: 

 78,8 millions de dollars pour les investissements dans le renouvellement de la flotte de la Garde 

côtière canadienne; 

 20,6 millions de dollars liés à l’achat d’hélicoptères de transport léger pour La Garde côtière; et 

  7,1 millions de dollars pour définir les limites extérieures du plateau continental du Canada dans 

l’Océan Arctique. 

3.6.2 Renouvellement des initiatives des pêches commerciales intégrées du Pacifique 
et de l’Atlantique 

Questionnés par le Comité au sujet de la demande de financement de 32,2 millions de dollars pour le 

renouvellement des initiatives des pêches commerciales intégrées du Pacifique et de l’Atlantique, les 

représentants de Pêches et Océans Canada ont affirmé que les fonds demandés serviraient à aider les 

entreprises de pêches des Premières nations à intégrer les pêcheries commerciales existantes et à 

favoriser la participation des Premières nations aux décisions liées à la gestion des pêches. 

3.6.3 Programme des ports pour petits bateaux aux fins de travaux de réparation et 
d’entretien 

Répondant aux questions du Comité, les représentants du Ministère ont expliqué que le Programme des 

ports pour petits bateaux aux fins de travaux de réparation et d’entretien a eu beaucoup de succès 

partout au pays. Selon ces derniers, ce programme vise à aider les ports pour petits bateaux et les ports 

de pêche de base notamment par la construction et l’entretien de quais, les activités de dragage, ou 

toute autre dépense nécessaire pour que les activités de pêches demeurent commercialement viables. 

3.6.4 Programme de partenariats relatifs à la conservation des pêches récréatives 

Questionné par des membres du Comité, les représentants de Pêches et Océans Canada ont informé 

ce dernier que le gouvernement fédéral désirait doubler le financement prévu pour le Programme de 

partenariats relatifs à la conservation des pêches récréatives en 2014-2015 en présentant une demande 

de financement de 5 millions de dollars dans le cadre de ce budget supplémentaire des dépenses. 
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Selon les représentants de Pêches et Océans Canada, 385 projets de restauration de l'habitat des 

poissons seraient financés dans le cadre de cette initiative.  

3.6.5 Renouvellement de la flotte de La Garde côtière 

Le Comité a questionné les représentants de Pêche et Océans Canada au sujet du renouvellement de 

la flotte de la Garde côtière. Ce dernier a expliqué au Comité que la demande de financement de 78,8 

millions de dollars couvre trois postes de dépenses :  

 Un montant de 63,6 millions de dollars serait consacré à l’acquisition de trois grands navires 

scientifiques de pêche en mer. Ces trois navires sont en préparation au chantier naval de Vancouver 

en vertu de la Stratégie nationale de construction navale qui vise à soutenir l’avancement de la 

science et du développement durable dans la gestion de la pêche des océans. 

 Un montant de 9,5 millions de dollars servirait pour l’ingénierie et la planification des achats afin de 

supporter le chantier naval de Vancouver dans le cadre du projet de renouvellement de la garde 

côtière. 

 Un montant de 5,9 millions de dollars permettrait d’effectuer des réparations au plus grand brise-

glace de la Garde côtière, le Louis S. St-Laurent. Selon le représentant de Pêches et Océans 

Canada, ces réparations  permettraient au Louis St-Laurent de rester en service jusqu'en 2021. Les 

représentants de Pêches et Océans Canada ont ajouté que ces réparations sont essentielles 

puisque le projet de brise-glace de classe polaire sera retardé pour un certain nombre d'années. 

3.6.6 Hélicoptères de transport léger 

Le Comité a interrogé le représentant de Pêches et océans Canada au sujet de la demande de 20,6 

millions de dollars afin de financer l’achat d’hélicoptères de transport léger pour la Garde côtière. Le 

Comité a pu apprendre que le projet d’acquisition d'hélicoptère de transport léger permettrait au 

Ministère de recevoir la livraison d’un premier hélicoptère alors qu’un total de quinze appareils devrait 

être livré au cours des prochaines années. De plus, cette demande servirait à financer certains coûts de 

préparation ainsi que le bâtiment mis en place pour le simulateur qui sera utilisé aux fins d'entraînement 

pour tous les hélicoptères. 


